
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Principes généraux de prévention et évaluation des risques 
L4121-2 : Principes généraux de prévention a savoir éviter les risques ; évaluer les risques 
qui ne peuvent pas être évités ; combattre les risques à la source ; adapter le travail à l'homme. 
L. 4121-3 : Evaluation des risques compte tenu de l’activité. 
R. 4121-1 : Document unique d’évaluation des risques tenu à jour. 
R. 4141-8 : Analyse des conditions de circulation ou de travail en cas d'accident du travail 
ou de maladie professionnelle ou à caractère professionnel graves ou ayant un caractère 
répété. 
 
 
Manutention manuelle 
R. 4541-1 à R. 4541-11 dont les articles R .4541-8 (formation pratique à la manutention) 
& R. 4541-9, D. 4153-9 (limitations de charges) 
R. 4141-15 : Formation à la sécurité sur les conditions d'exécution du travail en cas de 
création ou de modification d'un poste de travail ou de technique exposant à des risques 
nouveaux, notamment des risques liés aux opération de manutention. 
 
 
Entreprises extérieures – Coordination BTP : 
R. 4515-1 à R. 4515-11 : Opérations de chargements et de déchargement 
R. 4511-1 à R. 4514-10 : Travaux réalisés dans un établissement par une entreprise 
extérieure. 
R. 4532-44 : Le plan de coordination énonce notamment les voies ou zones de déplacement 
ou de circulation horizontales ou verticales ainsi que  les conditions de manutention des 
différents matériaux et matériels, en particulier pour ce qui concerne la  limitation du recours 
aux manutentions manuelles. 
 
 
Ambiances de travail : 
R. 4223-13 à R. 4223-15 : Températures 
R. 4223-1 à R.4223-12 :  Eclairage 
 
 
 
Ergonomie: 
L.4321-1 et suivants, R. 4312-1 annexe 1 : conception, adaptation et installation des 
équipements de travail ; organisation du travail ou des procédés de travail liés à leur 
utilisation. 
R. 4431-1 à R. 4437-4 : Prévention des risques d’exposition au bruit 
R. 4437-5 à R. 4447-1 : Prévention des risques d’exposition aux vibrations mécaniques 
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